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FRAIS DE SURESTARIE ET DÉLAIS NOUVEAUX RÈGLE. AVOINES DE SEMENCE
OCCASIONNÉS PAR L'ÉPIDÉMIE MENTS POUR LES POUR LES PROVINCES

MEUNERIES, DES PRAIRIES
La Commission des chemins de fer indique avec exac-

titude le parti à tirer des règles récemment établies La Bureau des vivres du Un arrêté ministériel permet
au gouvernement d'enconcernant le retard dés, wagons. Canada fixe les pourcen- acheter certaines sortes.

Le président de la Commission des AU BUREAU DU SERVICE Dm tages à suivre. Afin d'assurer une quantité suffi-cheming de fer nous communique ce WAGONS. UOrdre n' 73 émis par le Buseau mante d'avoines de semence auk Pro-qui suit: Les requérants qui réclament un des vivres, le 28 novenibre, m4aintdent
Lie 25 octobxe, un jugement a été adoucissement en vertu de l'ordon, les règlements concernant les permis vincez des prairies pour le prin-

rendu stipulant que l'indemnité de nance de la Commission, afin que la d'es meuneries. Éour le blé du prin- temps de 1919, l'arrêté en, conseil
surtaxe ne doit Pas'être imposés question soit convenablement réglée temps, qualité n' 2 du nord on -meil- suivant a été adopté ù,la recomman-
quand les expéditeurs ont été dans non sulement entre chemins de leur; pour leblé d'hiver, qualité n' 2

dation du ministre de l'Agriculture.l'impossibilité'd'accepter les wagons îer et marchands, mais aussi entre 1M meilleur, étalon d'Ontario ou de
à cause des ravages occaîionnés par marchands eux-mêmes, et afin que Québec ou, donnant J'épreuve de 20 Attendu que ilarréaté ministériel du 2

!'épidémie parmi leurs employés. Ce tous puissent être traités sur un pied pour 100 ou ýplus par boisseau; pour novembre 1918 (C.P. ne 2674) est de-,
venu inefticace en raison du fait que lejugement a été suivi d'un mémoire d'égalité et sans préférence injuste les blés mélangés d'hiver et de Bureau de, inspecteurs de graine a tas-

en, date du 14 novembre, qui a été doivent faire tenir au bureau dý printemps, on ne devra pasemployer cindé son règlement n' 84 en date du 10
communiqué aux différentes paxties service des wagons, ou à la compa- plus de ffl livres pour produire- 167 octobre 1918;
intéreseées par une lettre du secré- gnie de chemin de fer immédiate- livres de farine. Et attendu qu'il est essentiel d'as

En manufac .turant le blé de pour- rer un approvisionnenet mzffLa.nt 'aZtaire de la CommiBsion. Voici cette ment intéressée, la - preuve écrite, voines de semence aux provinces des
lettre.. soit par affidavit -ou déclaration, 'contage moins élevé, -on permet l'ad- prairies pour le printiunps de 1919..

.,La Commission nie donne Inetruc- portant sur les détails suivants: dition de quantités déterniin&s de Par conséquent; il plaît à Boh

tion da vous écrire quýIl paTait exister un 1. Le' nombre d'hom blé. Des sous-produits pas plus de lance le Gouverneur en conseil, à. la re-,
grava malentendu concernant la signifi- nies il em- cinq -livres de fleur à bestiaux nk ture, dýý&utor4,, et par les %_fmtfon de la déloielon rendue le 25 octo- ployés immédiatement avant épi- Présentes
bre dernier au sujet des Indemnités de démie. pourront être iéparées, et le Teste autorise la commission d'achat des

devra être vendu comme son ou grains du Dominion de rëquImItJoniýe-r.eureetarie pendant l'épidémie d'influenza, C. Le nombre d'hommes em- les avoines aux conditions suivantes:Le mémoire de la Commission n'a ployés pendant la durée de l'épi- moulée. Tous les réceptacles de- 1. Ladite Commission accaptérA, les:
pas pour effet d'abolir iee drolte, de vront porter des signes indiquant a -
ourestarfe sur les wag6ne, pendant la démie et à l'époque du retard en voines propres à la 0emence, aux:4I11ý7
période de l'épidémie. Cependant, un leurs poids, le nom et l'adresse du vateurs termini du gouvernement à;question. - MooseJaw, Saskatoon et Calgary, et'ti-ellègemont est accordé aux consIgna 3. Tout effort epqéý-Àal ou addi- manufacturier et la nature du con
teurs, et aux consignataires qui. ont été tenu, Lee paquet-à de moi4o de, 49 Pédlées de Quelque Point que ceý soit'&.â dans l'InVossbbilité de charger ou dé- tionnel tenté pour libérer les wa- l'ouest de Winnipeg. - . . . .; .. .1 ýe
cffiîkrger 'les wagons pendant ce temps livres devront être Wts en dànomi-' 2. Ladite Commission, paiera, péur ileugons pendant cette période, corn- natione de 31, 7, 12, 14 et 24 livres. avoines de *mouture ou de semence et'Dar Butte de la -maladie de leurs em- me celui qui consiste
ployés. L'obligatlon générale de dé- à Prendre, Aii;bimea. oonditions, me devront être les acceptera, comme, telles'aux endroitie

argeý promptement subsiste encore quand la chose est possible, des imposées eux aéheteurs. Des per- mentionnés plus haut les 1)rlx suivalitw
and ce argement peut weffectuer. hommes employés à d'autres tra- basée sur le tret de Port-leiluam et la

Ili pendant le règne-de l'épidémle les mis écrits seront accordés pour la ma- cote de la bourse des gra4nt de wbývaux pour la compagnie, ou à en nufacture, de la petite jar, Me ou des nipeg le jour de la livraison,compagntes de chemins de ter peuvent amener du dehors, par exemple,doivent, la où elles pouvaient exIgex rebus tamisés. Les, règlements pour Pour les avoines du
l,,Ind=nité de aureztarie, exempter lac les charretiers Urnployés aux. ser- le son et la moulée aantm'aintenuq. Grades commerciau pas dé :prime;
firmes du paiement de cette Indemnité vices extérieurs, s'ils- sont dispo- Graine n* 1, prime dp 3 cents Par
darlé la mesure oD ce& firmes sa sont »nibles; ou tout détail indiquant boissi4u -
trouveae dam lýi=dmibllité, d'effectuer la :arme requérante n,' ait -- ,Av;pnt la guerre, le Canada impor- çFriaine n. il prilfte de 1 eeý Parque av
ehàrgement Par suite de la propagation pas d>hoinipeii disponibles dans taIt du 4)«rre,èi raison de.7,900»» de Pour Je$ avoines de la
de Vieuenza, parmi leurs employés. les autres brancheorde Bon com- livres par auttée. Ce pays prodtat main Gradeof

"Il en résulte Qùe les comva«nlag ont tenant assez de beurre pouraa oonsom- eents par boisseau',

le 68voW &examiner chaque cas à le mâtloq e0mestwue, et en plulg>il enex- Graine ne 2, prime de 6 centS Dar ý,V,
lumière de% faltio, et d*y apporter les 4. Le cas échéant, quelles' lnë-. . boisseau ý 1 . 1 l
ndoucimemente apgroprÀéo. Il en'r& mures ont été ptises pour arrêter PortA D,'tatton de plus de 4yNOý000 de Graine ne 1,,Vrlrni> de 10 cents à?nulte auest Que toutes les 0offivagnIoa 'Iv-r",, par alinée.juàqu% la fin de l'épidémie leB bcdoeeau.
de chomi de fû Qui font remis* du envots à l'établissement Jn , 6ressé. pftr les avoinee île VýÙborca-%0, Gzades commerciaux, ï1ý;;ë ad14rietemnité de eiurestarle à 5. Dans la cas où ducuné tàeBure, teux; mais j'ai confiante que le bu-causè, de@ rR,ýrasem, de rinflueuzz parmi , 1 centBýipar boisseau.
143s employés des conftnateurs, et des de ce genre n'a été prise, indiquer reau et les chemins de fer règleront, Grains ne 2, primede ý1 par.
éonglatatairee, sont Justifiables d'en se mi, dans le coursdes- affaims et eu sans qu'il soit nécessaire d'avoir re.- boisseau; Ç11tý . ý 1 - 1, 1ý111
P41119f au regard 'de toute prohibition égard aux dates des envois, des cou" anx GralÊe ne 1, prime tio-16 ceÙW>arýaudiences devant la Côm- boisseau

dispositions: de te genre étaient -mission, lâ grande majorité des cas pourvu toujours que ]&alto C*tnasalon, -le büreau du service des wagons possibles qui se présenteront. ne sait Pas tenue d'aoceptër les &VW4"
-et ceux qýi d6màndent un adouciase- inférieurça à là graine ne 2 et ýjonton&uLCertaines Plaintes reçueBû la Corn IL N'EST PAS QUESTION
mont. en vertu du Jugement, du 28, misioli m us que, 100 ýraJneq de.1011b avoine &ontrent qu'aunioins dans6cWbrii, ne 1)aMié"Ët encore &Voir. une ttace ine -mesure les requêtes Le1bureauý du ser,ýJce des wagons 1,$Àuteoondnlàmcîp est, aüt0rit6e''

envoyer ilse, inspecteure 4è grigi ed,ïï ute bi-bèéd= convenable sont basées sur le prétendu eùtasqe- expose que i 'on constate Imperte quel -NÊ-poue mettre à exécution, lie les semence des n, È, ýi;,-la décision ent, des r4ellement 'ain W*'gonsý Les, réglementa délais jont 11, ttrîbuables 'entrepôt ou moulin dane, 10à vmvtnoeW"de l4ýC,0, iniÏ' on» car là-COmunissiOn contiennent déli des dispositions à fte lsaàkatý£owau, Manitoba et *4à limpossibihté.où se trouvent lesýâ, reçu ur6mbre 'de plaintes, précise& ce, sujet, et en l'absence de boutea dans le but d'examiner les Avoineo 1pm- le
Il ne devrait jëýà 'être difâcilà de instruction particulières" les mgr- employés. du consignateUT OU-C,6USi- dèes dama

donner suite «icý% Ïàgftueti6ng de 19L chandg ont droit à des 'adoucisse- eutaire de charger ou décharger leB ou -oulin -et qui pousixient
H à la mouture bu lasoion. Là, situation est parlai- les wagons ont été en- wagO'nB à cause de Pi4fluenza, en pecteurs trouvent dans, imoitw -,st6vent cWre. Vabordý leqcÔhBignaý tassés ou, en d' réduire le tarif éle« actuel-' tours, entrepôt ou ouiin, 'W,autres termesý quand< devrai m ow âiOW4 _ý4

X8 et ëërMi9nfttairiý qui sent en les wagons sont envoyés à la fois en Minent en vigueur autanl PlUB bu *uons igur la vo1eý 'Du aanA dos W Ye-ý
sur les p1ateý'forniffl de chergemend dans le ý cha, lBr jour. Il'n,rigement ou le dé- plus grAnd nombre qu'ils n'ont êt4 de 4 P y a pas lieu de

façon à, excéder laiie. T'a, distinction suggérée r le pr*
ý8 emt des wagons, enut, wùjêt8 commandés et de Pa oemence.. ýosditeë avem9à 46

dans les !es moyens, de décliargement. bureau dÙ aeilvW'des wagons, Qtiançl autometi entla
mission d e,ýh te a,1ýý bg Mlle Sur r&Wýtioii de ces jiatétiàur,,, le les.déi.ais sont inévitables par suite nement 4t','tetO et qui,.,ýàt été bureau 'du iàérvice' desý wagons (rw la des ravages de l'épidémie, il ne -peut jattes' eaýpf4f&W

de ., chame - on 'compagnie. de chemin de, let, ÏPt!ý- être question de l'échelle des 'taùxý; à l'ordre de lýL 4Coft=týoeon -ýiW,
cause de l'iËËnenzàýchez rèesée, 'selon 1js- cai, devrait être en il, glaet de savoir Bi l'indemnité,de des Jýrý'Âff goulre

employés doiv'silt être exempt4z ét,ýï de dis teMent dC. la 'aù#iýtàriç dûit.ýou ne'doit pas'être -eoinea ladite -c'Min
lication desrégles. "Pximd et dans perçue, et% la commimmon a uoiu 'lee prix copdo ai,r ob- qWell ýne dot pas J'être. Aucune snées dans la cuuge 2 cIýdd-Mun, -conieigp8teur *ou coesi- on ne deirait Pas i" tiar'pou e0»t 'l nýïë *t tenir le p,ýiement ýréJinùnaire de indeýý t prie 180-prim"

_4 10 quelque nature, qq rentes quam7e=igria>à%, r Eindèmnio de swestArie. Naturel soit ne doit dû pý>ur dam
-te# LVAz" qeý, 116t&t, de lei;1ent, la 1u"aýa ou, la compagnie ïea ;etards i]âévîta,ýles- wilg sont kgtchewan,,Êýt de Yài lue

devant g4o 16 jourýa4ý --14ýrâBu1t4t : dé, de chemin de fer iâtéYessée est libre üýtribiuab1es aux cauÂý,em indî4u4e en'cëf ul"t6 ên, Sngéý sbra vIlëg- d6c1aiâtionsý dépoý plus ha-týt, -den


